
Pôle cohésion sociale et santé CONSEIL MUNICIPAL
Direction restauration scolaire et collective

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_332
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

07 - RESTAURANT ADMINISTRATIF
CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS D'ACCÈS AUX AGENTS

DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE ET DE
LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

RENOUVELLEMENT DE SIGNATURE

Par délibération N°DEL 2021_281 du 15 décembre 2021, Monsieur le Maire a été autorisé à signer les
conventions suivantes :

• convention  entre  la  Ville  et  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS)  de  Cherbourg-en-
Cotentin pour ses agents y compris ceux en formation et intervenants,

• convention entre la Ville et la Communauté d’Agglomération Le Cotentin (CAC) pour ses agents
en formation et intervenants.

Ces conventions établies pour 3 ans arrivent à échéance en décembre 2024.

Pour rappel, la Ville dispose d’un restaurant administratif pour assurer la restauration de son personnel.

Le CCAS et la CAC ne disposent pas de leur propre restaurant et souhaitent donc bénéficier du service du
restaurant administratif.

A ce titre, il convient de définir les conditions d’accès à ce restaurant telles que :

• agents  CAC, uniquement  ceux en formation et  intervenants  :  gratuité  pour  les agents,  coût
supporté par la CAC à hauteur de 14 euros par agent,

• agents CCAS, en formation et intervenants : gratuité pour les agents, coût supporté par le CCAS
à hauteur de 14 euros par agent,

• agents CCAS, permanents et non permanents, stagiaires : les agents paient leur déjeuner en
fonction des composantes prises au self  (environ 4 € en moyenne), coût facturé au CCAS à
hauteur de 10 € par agent. 

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions suivantes :

• modalités d’accès des agents de la Communauté d’Agglomération Le Cotentin en formation au
restaurant administratif de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,

• modalités d’accès des agents du Centre Communal d’Action Sociale de Cherbourg-en-Cotentin
(CCAS) au restaurant administratif de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin.



Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h13 Nombre de votants : 53
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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